
Brocante et vide grenier
Salle omnisport de Bourcefranc-le-Chapus Dimanche 7 juin 2026


  Amicale des sapeurs-pompiers de Bourcefranc-le-Chapus


BULLETIN D’INSCRIPTION – ATTESTATION   ( 3€ le mètre linéaire)

Je soussigné (e) Nom :   …………………………………………… Prénom :………………………………………………….
Né(e) le :	/	/	Commune :……………………………..
Adresse: ………………………………………………………………………………………………………
CP :  ……………………	Commune :………………………………………………………………………………………..
Tél : ………………………………………………	Email …………………………………………………………………………………………

Titulaire de la pièce d’identité :	[image: ] CNI    [image: ] passeport    [image: ] permis de conduire 
n° :	délivrée le :		par :
n° d’immatriculation de mon véhicule :  ……………………………………………………………………………………

LONGUEUR SOUHAITEE : ……………… mètres linéaire
[image: ]Agissant en tant que PARTICULIER
Déclare sur l’honneur :
· ne vendre que des objets personnels et usagés
· ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l’année civile
· [image: ]avoir pris connaissance du règlement et m’y conformer Agissant en tant que PERSONNE MORALE
Représentant la Société :
n° de registre du commerce / des métiers (rayer la mention inutile) : dont le siège est au (adresse) :
ayant la fonction de :
Déclare sur l’honneur :
· tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés
· avoir pris connaissance du règlement et déclare m’y conformer Nature des marchandises à la ventes :  ………………………………………………………………
Fait le :	à :	Signature (des parents pour les enfants)


Cette attestation sera jointe par l’organisateur dans le registre remis aux autorités compétentes
Règlement de la bocante/vide grenier de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Bourcefranc le Chapus
Article 1 : La brocante/vide grenier est organisé par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Bourcefranc dont le siège social est situé au 5 rue Aristide Briand 17560 Bourcefranc le Chapus
Article 2 : La brocante/vide grenier est ouvert à tous (professionnels et particuliers). La brocante/vide grenier aura lieu à la salle omnisports de Bourcefranc (rue Patoizeau) en extérieur 
Article 3 : Seront prises en considération les inscriptions des exposants qui auront envoyés les documents et justificatifs demandés au plus tard 7 jours avant la manifestation. 
Article 4 : Les exposants seront placés par les bénévoles de l’amicale à l’emplacement prévu de 6h à 8h. Les emplacements seront attribués selon l’ordre d’arrivée des exposants, sans favoritisme. Après 8h, les emplacements non occupés seront attribués au même prix à tout exposant qui se présentera le jour de la manifestation dans la limite des places disponibles. Tout emplacement réservé et non occupé à 8h sera considéré comme libre. Pour avoir son véhicule (et remorque) avec soi, prendre le nombre de mètre correspondant au véhicule. Aucun remballage ne devra avoir lieu avant 17h, sauf dérogation spéciale validée par l’organisateur.
Article 5 : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol, dégradation des pièces ou de matériels proposés à la vente. Les exposants reconnaissent être à jour de leur responsabilité civile. L’organisateur se réserve le droit d’exclure tout exposant qui troublerait le bon ordre, la moralité de la manifestation ou qui ne respecterait pas le cadre mis à la disposition. Tout emplacement doit rester propre.
Article 6 : Pour tous les exposants, particuliers ou professionnels, il est interdit de vendre des produits alimentaires, neufs ou inflammables, des objets volés, des armes et des animaux vivants, sous peine d’encourir à une peine de prison et une forte amende. Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas d’accident corporel.
Article 7 : Les exposants mineurs devront être accompagnés en permanence d’une personne majeure et restent sous son entière responsabilité
Article 8 : Les sommes versées pour les emplacements ne seront remboursées qu’en cas de force majeure, les intempéries n’entrent pas dans ce cadre. Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.
Article 9 : Pièces justificatives à joindre impérativement à la réservation
· Pour les professionnels : 
· Numéro registre du commerce
· Copie recto/verso de la carte d’identité (ou permis de conduire ou passeport)
· Pour les particuliers :
· Copie recto/verso de la carte d’identité (ou permis de conduire ou passeport)
Vu le décret 2009-16 du 07/01/2009, les particuliers attestent sur l’honneur ne pas participer à plus de 2 ventes au déballage dans l’année.

SIGNATURE :
(précédé de la mention « lu et approuvé »)


Fait à : …………………………
Le : ……………………………..
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